
ANNEXE E — ENTREPRISE

Les termes et conditions apparaissant à la présente annexe font partie intégrante de la Convention de service
d'inspection CI - , portant sur l'immeuble sis au

L'entreprise exploitée dans l'immeuble objet de la présente inspection est située :E.1

Et oeuvre dans le(s) domaine(s) suivant(s) :

AE – 00 001

E.2 En sus des limites aux démarches d'inspection énumérées au paragraphe 4.4 de la présente convention,
la présente inspection exclut toutes les composantes et systèmes servant à l'exploitation de l'entreprise,
sauf :

équipements

outillages

mobiliers

machinerie

appareils sous pression

matériel

Nonobstant ce qui précède, la présente inspection ne garantit nullement la conformité de l'exploitation de
l'entreprise à quelque loi, règlement ou norme inhérent à ce type d'entreprise.

E.3 Autres conditions :

Inspecteur Client 1 Client 2
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